
PROCES VERBAL DES DÉLTBÉR^TIONs
DU CON5EIL AAUNICTPAL DU

13 novcmbre 2023

Celui-ci s'est réuni ou lieu ordimire des sânces, oprès convocotion du 25 septembre 2023, sous lo

présidence de Modome Sylvie COMUZZI, Moire d'Tzetnote

Eloient I Sylvie COMUZZI, Roymond JOyARD, Christionne MAURON, Michel MOINE,
présents: ] Fronçoise DESMIDT, Xovier BOSSAN, Julielle AUGERT, Poscol CURTET,

Eddo 6RASSET, Isobelle 6REGIS, Christophe PERROUSSET, Jeon-ÂÂorie

PONCET ; Poscole GOUILLOUX, Cloire ZARA-I ARMETH, lÂothilde FAVRE,

Louison DONfER

Excusé :

Pouvoirs:

Hervé 6ARBE,

Hervé GAPBE à üothilde FAVRE

5etétoire I Poscole GOUILLOUX

de sénnce '.

Ouverture de lo sânce : 19 h

Présentotion de Modome Anne-Siegrid AùAMOWICZ qui a inté4ré les services de lo moirie ou poste de

chorgée des collections pour le musée orchéologique d'Izernore.

Le procès-verbol du Conseil Municipol du 2 octobre 2023 n'oppelle oucune obs€rvotion, il est opprouvé à

l'umnimité.

DECISIONS DU |ÂAIRE signées por Modome le Moire por délégotion du Conseil Municipol ou Moire :

Délibérotion N' D2020O608-018 du 08 juin 2020

ù9?O23-L92-?O9 | sig ée le ?9/O9/2O23 ovec ALDENE TECHNIC BUREAU de 215,00 € HT soit 25E,0O €
TTC pour lo fourniture d'un Îéléphone fixe - bureou chorgé d'opérolions

Ùe2O23-192-?Lo I sigr.ée le Lo/Lo/2o23 ovec TECHNIC + de 367,96 € HT soit 441,55 € TTC pour lo
fourniture de vêtements de lrovoil 'se?vice contine scoloire
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ùE?O?3-192-ZIL I sig ée le ll/lo/2023 ovec HAUT-9UG€'I AGGLO\ EP.ATION de 98,56 € H'l soit lL8,?7 €
TTC pour l'instollotion d'un compteur DN16 - WC PUBLfCS

DE2O23-19?-Z|2: signée le lL/lO/ZO?3 ovec ETs GONCET de 553 44 HT soil 664,13 € TTC pour
f instollotion d'un déturdeur goz - servicc sollcs des fêtes

ùe2O23-192-213: signée lc l2/lO/2O23 ov.c 3D PURE de 1.506,40 € HT soil 1.807,68 € TTC pour un
troilemenl conirc 123 toupes - scrvicc complcxe sportif - Annule et remploce ù87023-192-194

ùE2O?3-192-214 : signée le l2/lO/2O23 ovcc AME BUREA UTIQUE de 534,75 € HT soit 641,70 € TTC pour
l'ochot dc fournitures de bureou

DE2023-192-215 : signée le 16/10/20?3 ovcc SOPHfE DE LAMAR de 3.275,OO € TTC pour lo restourotion
de 3 stotues de l'église d'fzernore - Annule et remploce ùE-2O23-792-178

ù92O23-L92-2L6 | sig ée le t6/lO/?O23 ovec BESD de 175,0O € HT soil 210,0O € TTC pour lo fourniture de
bois et lo fobricotion d'un coisson pour lo sonorisotion - solle des fêies

ùe2O?3-19?-217 : signée le l6/LO/ 2023 avec Eî 5 âONCET de 181,30 € HT soit 217 ,56 € -lTC pour le controt
d'entretien de lo choudière - moison 230 rue du Contour - année 2O23

ùE2O?3-192-IA: signée le l6/tO/2O23 ovec GONCET de 302,15 € HT soit 332,37 € TTC pour le
remplocehent du brûleur dhllumoge - moison Soint Romoin

De2O23-192-Zl9 : signée le l9/lO/?O?3 ovec GAP.AGE PECHOUX de 1.607 ,67 € HT soit 1.929,20 € TTC pour
le montoge de pneus hiver sur véhicules + fournitures pneus : Berlingo + Moxitu + Clio

ùE?O23-192-?2O : signée le L9/IO/2O23 ovec VERVER EXPORT de 330,00 € HT soit 369,90 € TTC pour lo

fourniture de 1000 bulbes - floroison printemps

ùÊ.2023-192-221 : signée le ?4/lO/2O23 ovec SIEA de 39.903,57 € TTC pour lo modernisotion de l'écloirage
public - Tgmt - lié æthétique, enfouissement des réseoux - 2O2?-O314-EP-AP)
Annule et remploce bE2O23 -19?-066

ù82023-192-222: signée le 24/LO/2O23 ovec SfEA de59.473,24€ÎTC pour lo modernisotion de l'écloiroge
public - Intriot - lié esthétique, enfouissement des rêeaux -
Annule et remploce ù82023 -L92 -067

ùe2O23-192-?23: signée le ?4/lO/?O23 ovcc SIEA dc 36.2?4,53€I.rlC pour h modernisation de l'écloiroge
public - Bussy - lié csthéÎigu., cnfouisscrnaat dcs r{scoux - Etude APS
Annule ef remploce DE2023 - 192-068

ùE?O?3-192-221 : sigrÉa,le 21/lO/2O23 onc SIE^ dc 54.865,70 € TTC pour h modenrisofion d e l'êcloieoge
public - Ccssini - lié csthétiguc, cnfouissancni dcs réseoux - Etude APS
Annule et renploce DE2023 - 192 -069

ù82023-192-225: signéclc24/lO/2O23 oæc AtlÂE BUREAUTIQUE de 416,70 € HT soit 500,04 € TTC pour
f'ochot dc fanrritures dc burcou - scryice mtée

ùE?O23-192-2?6: 3ignéc le 21/lO/2O?3 ovcc ÂÂY XEEPER Secur école de 5.040,00 € HT soff 6.048,00 €
TTC pour lc déploicment du porc PPÂÂS groupe scoloire
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ùE?O?3-19?-227 : signée le ?4/10/?0?3 ovec CARRIER de ?.??O,53 € HT soit ?.664,64 € TTC pour lo

râovotion de lo couverture et l'écoulement des eaux pluvioles - service gymmse

ùe20?3-t92-228 : signée le 24/lO/?O23 avec C.S.f. de 219,00 € HT soit 262,80€1TC pour lo fournilure de
2 licetce-s Microsoft Office - service musée

ù82023-19?-??9 : signée le 24/lO/2O23 ovec PERRIER Bermrd de 275,OO € HT soit 330,0O € TTC pour lo
prestotion d'élqage: lo Vignette, terrain de boule (centre), ex gurdormerie

ù82023-19?-230 : signée le 24/ lO/ 2023 ovec TEREV A de 245,@ € HT soii 294 ,49 € lTC pour lo fourniture
de robinets - service solle de l'Oignin

ùe2O23-192-231 : signée le ?4/lO/2O23 ovec France BARNUMS de E.024,38,OO € HI soit 9.6?9,26 € TrC
pour lo fournilure de 4 bornums de 4x6m. 1 bornum de 4x4m - service motériel

ù82023-192-232: signée le 24/lO/2O23 ovec 6OMET de 529,64 € HT soit 582,60 € TTC pour le

remplocement de pièces sur choudière suite ponne - service moison rue du Contour

ùe?O23-t92-233 : signée le ?6/10/2023 avec CARRIER de 498,15 € HTsoit 597,78 € TTC pour lo fourniture
et le remplocement d'un roccord d'étonchéité de cheminée et plomb à l'école primoire

ùe2O23-192-234: signée le 3L/IO/2O23 ovec BROD'ART0I de 145,52 € HT soit 174,62 € TTC pour lo

fournilure de vêtements de trowil - senice police mrnicipole

ùe?O23-192-?35: signéele3l/lO/2O23 ovec PETIOT TERRASSEMENT de 4.334,50 € HT soit 5.2O1,4O,60

€ TTC pour lo reolisotion d'un puits perdu - croisement route des Mûriers et route de Chomp Biolay

ù82023-192-236 | sigr.ée le 3O/IO/2O23 avec SECUR ECOLE-^ y KEEPER de 1.5OO,75 € HT soit 1.80O,90 €
TTC pour lo fourniture d'un complément de 3 bolises - service groupe scolaire

ùE2O?3-19?-?37 | sig ée le 3L/LO/2O?3 ovec 10 DOIGTS de 92p9 € HT soit 110,51 € TTC pour lhchot de

fournitures pour ocfivités onimotions - service musée

DE2023-192-238 : siEnée le 3l/lO/2O23 ovec FRANCfOLI de 31.931,OO € HT soit 38.317,20 € TTC pour lo

fourniture et h poste d'un sonitoire public - porking des Prognères

De2O23-192-239: signée le 06/ll/2023 ovec CERI6 de 450,00 € HT soit 540,OO € TTC pour le
renouvellement des onti-virus - 7 postes moirie + Poste serveur

ùe?O23-19?-?4O '. signée le 06/ll/2023 ovec 6AMÂÂ'VERT de 1.884,00 € HT soit 2.260,80 € TTC pour lo

fourniture de 10 polettes d'une tonne de sel de déneigement (en socs de 25 kgs)

ù82023-192-241 : signée le 06lll/2023 ovec DIFCO de 418,03 € HT soit 5OL,65 € TTC pour lo fourniture
de produits d'entretien - service contine scoloire

bE?O?3-192-?4?: signêe le 07 /ll/2023 ovec TESTO SARL de 772,OO € HT soit 926,40 € TTC pour lo

fourniture de 7 mini enregistreurs de tempéroture et d'humidilé + interfoce USB - service musée

ù82023-192-?43 | sig ée le O7/L[/?O23 ovec DOLfOT de 3.510,00€ HTsoil 4.2132,0O€ TTC pour lo pose

et lo dépose des illumimtions de Noël
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ùË.?023-19?-?44 | signée le O9/ll/?O?3 ovec VET SECURITE de ?63,03 € HT soit 315,64 € TTC pour
vâtements de trovoil - service police municipole

Ù82023-192-245: signée le O9/!l/2O23 ovec SOLYPAC deL32,OO€ HTsoit 158,40 € TTC pour lo fourniture
de cortes de visite pour ÂÂme SAN tt ILLAN et M. SAINT-JEVEINT

CONVENTfONS: signées por Modome le Maire por délégation du Conseil Municipol au Moire: délibérotion
N' D20200608_018 du 08 juin 2020

. CONVENTION ECOLE III COLONNES : Closse dehors (chemin de lo Monto)

o CONVENTfON : réPortition des frois occosionnés por l'ottribution d'une bourse d'élude en
médecine

ARRETES signés por Modome le Moire por délégotion du Conseil Municipol ou Moire :

Délibérotion n' 20200608_018 du 8 juin 2020

. Arcêté A20231016-012 du L6/LO/2O23 pour outorisotion d'ouverture tordive « Lo chope »
27/tO/2023

' AffAÉ A2O23O2[L-OI3 du O2/ll/2O23 pour oulorisotion d'ouverture tordive « Lo Chope »
lo/t/2023

DELTBERATToN 2o23o4o: ACTToN soaALE - ATTRIBUTToN DE cHEeuEs CADEAUX Noët 2o23

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité d'ottribuer des chèques codeoux pour les fètes de Noël 2023, ou
titre de l'oction sociole envers les ogents de lo collectivité.
Il est précisé que les modolités seront les suivontes :

Les bénéliciaires seront les ogents tituloires et stogioires à temps complet, à temps non complet et à tenps
portiel, oinsi gue les ogents controctuels en CDI ou CDD, dès lors gue leur controt est ou moins egol à 6 mois.
Pour être bénéficiaires,les ogents doivent justifier d'une présence eflective dons lo collectivité d'ou moins
UN MOIS ou cours de l'onnée 2O?3.
Conformément à l'olinâ 4 de l'orticle 9 de la loi du 13 juillet 1983 susvisée. Modome le Moire propose
I'ottribution de chè:gues codeoux en tenont comptes des revenus des ogents et selon les modolités ci-dessous

Ancienneté<à6mois

< à 2.OOO f, t70 € t20 €

De 2.001 € à 3.000 € 150 €

> à 3.001 € F l

4
t/?o23

MONTANT DU

CHEQUE C^DEAU

MONTANT DU

CHEQUE CADEAU

Ancienneté > 6 mois
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80€



Le Conseil rlÂunicipal décide éEolenent à l'umnimilé d'ottribuer des chèques codeoux oux ogents porents
d'enfonts jusgu'à 11 ons, selon les modolites ci-dessous :

- Préser'ce effective d'un porent dons lo collectivité d'ou moins QUATRE MOIS.

MONT^NTDUCHEQUEC^DE^U 50€ 
I

1T1{^r11ry"ryseu'À1r^Ns i l
rlÂodome le Moire précise gue 25 oge,tf.s et 7 enfonts sont oyonts-droils.

DELIBER^TION 2O23(X1 : DEGISION üODTEIC^TrVE N" 4

Le Conseil Municipol opprouve à l'umnimité h décision modificotive No 4 sur le budget générol comme indigué
ci-dessous :

Viremenf de crédil de lo somme de 30O.0O0 € : du compte 231 (immobilisalions corporelles en cours) opér.oiion
no 81 (voirie) vers le compte 231 (immobilisotions corporelles en cours) opérdtion 228 (amérogemurt ceur de
villoge)

DEIIBERATTON A)23O42: DECISIoN I ODIETCATM N" 5

Le ConseilÀÂunicipol opprouve à l'urnnimité lo décision modificotive No 5 sur le budget 9âérol comme indigué
ci-dessous :

Virement de crédit de lo somme de 80O.0OO € des comptes :

- 2115 (termins bôtis) opéroiion 142 (terroins) pour 100.0OO €
- 2135 (Instollotions généralæ, agencements) opénotion 118 (bôtiments) pour 250.0OO €
- 231 (immobilisotions corporelles en cours) opérution 233 (structure lo Vignette) pour 10O.O0O €
- 231 (immobilisotions corporelles en cours) opérotion 81 (voirie) pour 20O.00O €
- 231 (inmobilisotions corporelles en cours) opérotion 89 (eglise) pour 150.000 €

Vers le compte 231 (immobilisotions corporelles en cours) opérotion 159 (écloiroge public) pour 800.00 €.

DELIBERTTION 2O23O43: OUVERÎURES DE CREDITS 
^VANT 

VOTE DU BUD6€T 2024

e Considéront lo nécessité d'engoger certoines dépenses d'investissement sons ottendre le vote du budget
primitif de I'exercice 2024,

.r Considéront gue lesdites dépensæ d'investissement ne pourront dépasser le gmrt des crédils owerts ou

budget de I'exercice ?O23 ,

Le Conseil Municipol, oprès en ovoir délibéré, décide à l'unonimité d'offecler les crédits suivonts :
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BUD6ET 6'ENERAL (Code percepiion 249OOO)

Opérotion Libellé ,t^ontont Tf C en €
081 VOTRIE et RESEAUX 55.000,00

089 TRAVAUX E6LI5E 39.000,00

118 TRAVAUX BATIMENTS DIVER5 182.000,00

139 BOI5 ET FORET 3.500

L4?
^CQUI5ITION 

IMIAOBILIERE 175.000,00

159 ECL^IRA6E PUBLIC/5YNDICAT D'ELECTRICITE 100.000,00

170 MOBILIER ET MATERIEL 5COLAIRE 22.000,00

t7r MOBILIER DIVER5 11.000.00

t72 Â OBILIER /UAIRIE 8.500,00

t73 MATERIEL de BUREAU eî INFORMATIQUE 8.500,00

t74 AUTRE IUATERIEL DIVER5 10.000,00

t75 MATERIEL OUTILLAGE DE VOIRIE 5.000,00

191 VEHICULE DE TRAN5PORT 10.000

205 CIAilETIERE 2.500,00

211 RE5TAURATTON PETIT PATRIMOINE 17.500,00

2t7 ABORD CIMETIERE/TEMPLE 875,OO

2t9 MATER,IEL 5PORTIF 5.750,OO

221 AMENAGEMENT DOJO - SALLE GYMNASTIQUE 3.750,00

222 RESTAURATTON TERRAINS SPORTIFS 37.500,00

226 ACCES5IBILITE BATIMENT5 6.250,OO

227 ACCE55IBILITE VOIRIE 500,00

228 AMENAoEMENT CCEUR DU VïLLAGE 100.000,00

??9 RE5TAURATION DU TEMPLE 1.000,00

233 AMENAGEMENT STRUCTURES LA VIGNETTE 30.000.00

?35 DEFEN5E INCENDIE 12.500.00

238 AMENAGEMENT EXTEN5ION AAAIRIE 2.500,00

239 CON5TRUCTION CENTRE EQUE5TRE 12.500.00

240 RENOVATTON DU MUSEE ARCHEOLOGIQUE 12.500,00

241
CONSTRUCTION COÂ,IMERCEs ET LOGEMENTS ILOT
RECOR,DON

300.000,00

242 RE5TAURATTON DEs COLLECTION5 ET CEUVRES D'ART 7.000,00
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BUD6ET G€NERAL (Cod. p.rception 249ffi)
O;Érof ion Libellé l ontont TTC en €

243
CONSTRUCTTON D'UN LOCAL (services technigues et
ossocaotions)

15.500,00

244 PROJET EDUCATIF DU TERRITOIRE IZERNORE 5.000,00
245 PROJET - CON5EIL MUNICIPAL ENFANT5 3.000.00
?46 sKATE PARK 35.000,00

TOTAL 1.240.625,æ

DELIBER^TTON 2O23O44: PARTICIPATION ETNANCTERE DE LA CO,IAAAUNE DE SAAAOoNAT POUR
LEs ELEVES scOLARIs€s A UECOLE D'IZERNoRE - Arnêe 2O2t - 2022

Modome le Moire roppelle ou Conseil Municipol que 276 élèves étoient presents à lo rentrée scoloire 2O2L-
2022, dont I enfonts de h commune de Somognot et que le montont lolol des dépenses de fonctionnement
s'élève à 457.793,72 €.

Le Conseil Municipol décide à l'unonimité gue lo porticipotion pour l'onnée ?O?L - 2022 de lo commune de
somognot oux frois de scolorité des 8 enfonts de cette conmune scolorisés à l'école des lff Colonnes
d'T.zernore sero colculée comme suit :

457.793.72 € x 8: 13.269,38 €
276

DELIBERATION 2023045: DESI6N^TION DU REFERENT DEONTOLOaJE DEs ELU5 ET ADHESION
A L^ IUSSION O'^SSISTANCE ET DE CONSETL PROPOSE P^R LE CD6 01

Modome le Moire roppelle ou Conseil ÂÂunicipol les orticles ci-dessous imposont lo desigmtion d'une réflérenl
des élus locoux gui sero designé por l'orgone délibérant :

Le Code 6énérol de lo Fonction Publigue - orticles L.452-3O el L.452-4O
. le Code Générol des Collectivités Territorioles - orticle L.1111-1-1
. Le décret N' 2022-1520 du06/12/202? relotif ou téféreri déontologue de l'élu locol
. L'offAlé du 06/ l2/2O22 pris en opplicotion du décret ci-dessus

Elle précise gue le Centre de Gestion de l'Ain - CDG 01 propose - por convention - à ses odhérents un dispositif
mutuolisé, focilitont oinsi l'ensemble des démorches en vue de lo mise en ceuvre des obligations legislolives et
réglementoires.
Le Conseil Municipol décide, à l'umnirnité de désigner M. Jenn-Pierre SUETY, Mogistrot retroilé, pour âtre
référenl déontologue des élus de lo collectivité.
Il outorise Modome le Moire à signer le projet de convention proposé por le CDG 01.

Les coûts de fonctionnement de celte mission seront focturés à lo collectivité odhérente selon le borème
réglemurf,oire de 80 € por ovis rendu par le déontologue.
Lo soisine du référent déontologue sero ouverte à chogue membre de l'ossemblée pour une guestion le

concermnt. Elle se fero soit por courrier ovec mention « confidentiel » odressé au ré1érent déontologue élus
à l'odresse du Cenlre de Gestion de l'Ain - 145 chemin de Bellevue - 01960 PERONN^S, soil vio un formuloire
de soisine en ligne ouguel seul de référett déonlologue élus o occès.

Les réponses suite à cette soisine seront formulées por écrit à l'élu oyont formulé lo demonde, ce dernieî
pourro être omené à contocter le référent déontologue pour solliciler des précisions utiles à l'instruction de
so demonde.
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DEIJBERATION 2023046: CES5ION D.UN LOCAL CO,IA,I,1ERCIAL A gI ANNA

LeConseilMunicipaldécideàl,umnimilé,oPrà:sovisdesdomainesendoleduoz/|o/2o23,decéderlelocol
commerciol-designé|oÎ1-del,IlotRecordonàsclANNA,représentéeporMonsieurForidBoUKoULT,
dons les conditions suavontes :

-Locol sis en rez-de.choussée, brut de toul omémgemenl inîérieur, d,une surfoce lotole évaluée à 105 m2

-- 
.t déper,aont de l'ensemble immobilier dit « ILOT RECORDON » 606 Gronde Rue'

- cei ensemble immobilier à réhobiliter fero l'objet d'une mise et copropriété figure ou codostre sous les

références: section AC N" 228 - lieudil « 12 rue des écoles " d'une surfoce de 4a5?co'

- Cession rénlisée ou prix de 1.400 €/m a 
, soit une voleur totole de 147 'OOO €

- précision foite que le coût ae ioute ftu.-rotu. éverttuelle correspondont à tous chongements offectont le

|ocolvendu,nonprévuso,p.og.o.^"eldemondésexPressémenlporl,ocquéreur(telsquetoutes
oméliorolions, tout complémàt ie trovoux, toul chongemenl de motérioux, toul déplocemenl de cloison

- sons que cette liste soit limitotive, sero supporlé entièrement por l'ocquéreur'

- Les frois i'octe notoriés inhérent à ce dossier seront à lo chorge de l'acquéreur'

DEIJBER^TIoN2o23(x7:CESSIONDUNLoc^Lcofll^ERcl^L^sclosTEoBU6Ey

LeConseilMunicipoldécideàl,umnimité,oprèsavisdesdomoinesendateduoZ/lo/2o?3,decéderleslocoux
commercioux - désignés tot z ei tot s - a! rrtot Recordon à scr oSTEO BUGEY , représentée por Modome

Cloire SAINT-DIZIER, dons les conditions suivontes :

-Locoux sis en rez-de-choussée, brut de lout oménogement intérieur,d'une surfoce tolale évoluée à 168 m'z

et dépandont de l'ensemble immobilier dit « ILOT RECORDON » 626 Gronde Rue'

- cet ensemble immobilier à réhobiliter fero l'objet d'une mise en copropriété figure s-u codostre sous les

rélërences: section AC N' 228 - lieudil « 12 rue des écoles » d'une surlace de 4t52co'

- Cession réalisée ou prix de 1.40O €/m2 , soit rne voleur totole de ?35 2OO €

- précision foile gue l" .oût i. iout" plus-volue éventuelle correspondont à tous chongements offectont le

locolvendu,nonprévusoup.og.o.^"etdemondésexPressémentporl,ocquéreur(lelsguetoutes
oméliorrotions, tout complémàt ie trovoux, lout chongement de motériaux, tout déplocement de cloison

- sons gue cette liste soit limitotive, sero supporté entiàrement por l'ocguéreur'

- Les frois i'octe noloriés inhérenl à ce dossier seront à lo chorge de I'ocguéreur'

DELIBERATIoN2o23(x8:CESSIOND.UNLoc^Lco^^lÂERct^L^sctLâl^yTJI/l'tâ^o

Le CorseilMunicipol décide à l,umnimité, oprà ovis des domoines en dote du o?/lo/?o23, de céder le locol

commerciol-désignélot4-delllotRecordonàsclLAMyTJIMMo,représentéeporMonsieurThiboull
LAMY, dons les conditions suivantes :

-Locol sis en rez-de-choussée, brut de tout oménogement intérieur, d'une surfoce lotole évaluée à 114 m' e1

dépendont de l'ensemble immobilier dit « ILOT RECORDON » 636 Gronde Rue'

- cet ensemble immobilier à réhobiliter fero l'objet d'une mise en copropriété figure au codoslre sous les

réîérences: section AC N' 228 - lieudit « l? rue des écoles » d'une surloce de 4a5?co'

- Cession rénlisée au prix de 1.40O €/m 2 
, soit une voleur totole de 159'60O €

- Précision foite que le coût de toute plus-volue éventuelle correspondont à tous chongemenls offectont le

localvendu,nonprévuso,p.og.o.^"etdemandésexPressémentporl.ocquéreur(telsquetoutes
oméliorotions, tout .omptaient É" troroux, toul chongement de motérioux, lout déplocement de cloison

- sons que cette liste aoit li^itoti'", sero supporté entièrement por l'ocquéreur'

- Les frois iocte notoriés inhérent à ce dossier seront à lo chorge de l'acquéreur '
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DELIBERATTON 2O23O49: CERTIETCATION DE L^ gESTION DURABLE DE LÂ FORET CO,l ,l UN^LE

Modome le Moire expose ou Conseil Municipol lo nécessité pour lo commune d'odhérer ou processus de
certificotion PEFC ofin d'opporter aux produils issus de lo forêt communole les goronties potentiellement
exigées por les industriels, les négocionts et les consommoteurs ou titre de lo gtnlité de lo gestion duroble.

Le Conseil Municipol, oprès en ovoir déli6éré, décide, à l'unonimité, d'opprouver le monlont de 336,47 €
correspondont ô l'odhesion pour 5 ons ou processus de cerTificotion PEFC et de s'ergoge? à metire en pldce
les mesures correctives gui pourroi€nt être detwndées por PEFC Auvergne Rhône-Alpes.

WE POIJTTOUE DE L^ cOltÂ'lUNE.

Madome le Moire informe le Conseil ÂÂunicipol gue Modome Donielle BALU, Sous-Préfète de l.lontm o odressé
un courrier informonl que lo délibérution N'D2023024 opprouvé lors du Conseil Municipol du 5 juin 2023
oppelle des observotions du confrôle de lé9olité.
En ellet: « Lo créotion d'une ossociotion de communes o été décidée en vue de faciliter l'inslollotion de
nouveoux médecins ô lo moison de *nté de Soint-Mortin du Fresne. Ces professionnels de sonté, même s'ils
fédèrent leurs octivités ou sein d'une moison de sonté, exe?cent une octivilé libérole ou sein d'une structure
privée. En eflet, les médecins libéroux, molgré les spécificités de leurs octivilés, fournissenl des soins sur
un morché concurrentiel et poursuivent un but lucrotif. Lo mise en ploce d'oides à une moison de santé ou oux
professionnels de sonlé gui s'y inslallent s'inscril donc dons le codre juridique des oides oux entreprises, el
relève de lo compétence en notière de développement économigue. »... « En conséqu etce, les communes ne
disposont plus de compétences en motière de développemett économigue, tronslérées à lo commurnuté
d'ogglomérotion, ellas ne peuvent legolement pos odhérer à une ossociotion régie por la loi de 1901, dont l'objet
stotutoire relève de ces compétences, ni lui otiribuer de subventions. De lo même monière, elles ne peuvent
pos déléguer à une ossociotion, ou à toute aulre zntité, une compétence dont elles sont dessoisies. »...

« En conclusion, les délibérotions des communes gui opprouvent lo crâtion d'une ossociotion chorgée
d'occorder des subventions à une noison de sonté el qui souscrivent à une porticipotion fimncière pour la
prise en chorge du soloire onnuel d'une secrétoire médicole pour cette moison de sonté revêlent un coroctère
illegol. »

fl est donc demondé oux communes concernées de réexominer ce dispositif.
Lo délibéroiion N" D2023024 devro donc âtre onnulée.

H.B.A.

Modome le Moire informe le Conseil Municipol gue Hout Br4ey Aggloméeotion o édité son ropport onnuel
d'octivifé. Un exemploire est distribué à chogue élu.

ÂÂodome le Moire informe le Conseil Municipol gue suite à un problème à l'usine de production lo disTribution
des bocs de tri sélectif JAUNE sero reporlé ou 1"" trimestre 2024.

Modome le Moire inforrne le Conseil Municipol qu'une commonde de socs poubelles de 30 L en 45p est en

cours pour livroison début jonvier 2024.
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Conformément à lo demande du Conseil Municipol du 2 octobre 2023, Modome le Moire foit port oux élus du

bilan Z}ZZ - 2023 dudispositif de déploiement des conseillers numérigues Fronce Service sur le territoire.

- EnZOZ?,21 personnes ont soisi le conseiller numérigue, 17 personnes sont devenues outonomes, 3 sont

toujours suivies en 2O?3 et I o obondonné.

- ùu O5/[Z/2O22 au ?8/O7 /2023 : 6 personnes ont soisi le conseiller numérigue, 3 sont outonomes et 3

sont touiours suivies.

Modome le Moire précise gu'ù compter du 1'" jonvier 2024, c'est Monsieur Alexis CHASSAING qui sera le

nouveou conseiller numérigue sur le terriloire commuml.

fnformolion noweou conseiller numérigue sur lo commune: M. 
^lexis 

CHASSAING

*t**t*tt*t*******t*i**Ê

WE SCOLÂTRE ET PERTSCOLÂIRE

Modome Chrisiionne MAURON présente ou Corseil Municipol le compte-rendu du conseil d'école du

to/lL/?o23.
- 254 etfforts inscrits (- 25 élèves por ropport à I'ornée ?O??-2O23)

- 16 enseigmnts Pour 10 closses (dont l closse ULIS) - 4 ATSEM et 4 AESH

- Les éleciions des representonts des porents d'élèves se sont déroulée-s le OTLO/?O23,57.67 % de

votonts (soit 8.17 % de votonts de plus gue I'at:l./lée prêcédente) - 11 porents élus ou conseil d'école

- Le règlement intérieur o été voté - l'orticle 13 concermnt le horcèlement scoloire o été oiouté

- s,écurité: deux exercices ont été foits : incendie et intrusion. Des oménogements sont à mettre en

ploce.
- Le projet d'école comPrend 4 oxes :

. Lecture compréhension / resolution des problàmes

. Porcours éducotif de l'élève

. Prendre en comPte le climot scoloire et bien-ètre à l'école

. DéveloPPer les relolions ovec les portemires et les fomilles

- progromme Phore : h loi pour une école de lo confionce offirme le droit à une scolorité sans

horcàlement
- EILE : occueil des cours de longue Turque :36 élèves inscrits - 16 Presents
- Educotion à lo sexuolité : 3 séonces por on à portir du CP sont prévues

- Evaltntions notionoles des CMl : nouveouté pour cetle année

- Lo commune o lloue 99 e/ élève et Prend en chorge d'outre dépenses: Piscine, phormocie, mobilier,

coopérotives scoloires, Petits ochots...

- Lo commune o investi dons 156 lobles individuelles et choises réglobles en houteur pour l'élémenloire.

- projets : piscine, festivol du livre, USEP, Cinémo et speclocle de Noê|, Rugby, 100 jours interclosses

- Remplccement de Modome Christione SALWT : recrutement en cours

Modome Christionne MAURON foit port ou Conseil Municipol du compte-rendu de lo réunion avec Fomilles

Ruroles du L2/lO/2O23 :

- Les effectils sont slobles ovec une foible fréguentotion les mercredis

- Un projet pédagogique est cours d'éloborotion, ilsero présenté dàs ochèvement

- L'ogrémenl SDJES et ogrément préfecture sont occordés

- Prestotions CAF zn attente du complément du dossier
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YIE CULTURELLE ET ASSOCIATTVE

Lo commission sports loisirs et informotion foit port ou Conseil Municipol des comptes-rendus des
différentes ossemblées généroles :

- Lo Sportive lzernore: bilon sporiif sotisfoisanl, pas de problème précis, en ottente des ancroges des
09rès

- Tennis Club lzernore: mointient lo demonde d'un terr€in couvert - non prévu dons l'immédiot - une
soison sportive réussie - le club est très dyrmigue

- Comitê dæ îêtes : l€ projet d'une gronde monifestotion est reporlé por mongue de bénévoles,l'ornée
2024 proposero les onimotions similoires à 2023 - étoblissemenT du colendrier des monifeslotions

- Fleurs d'outomne : 44 adhérents (gui ne viennent pos choque jeudi ou le club se réuni) - 2 nouveoux co-
présidentes : Mesdohes FLAMIN et VUILLEMIN - L'âge dhdhesion diminue et posse à 60 ons, un

ovenont oux stotuts sero à prévoir
- Vél'Houf ùtgey : 45 odhérents (pos forcément domiciliô sur lo commune)

. 45 sorties vélolon et porticipotion à 73 courses de vélo

. fls ne pewent pos porticiper ou forum des ossociotions du foit d'une course rycliste le même jour
r Ils regrettent de ne pos êtrc catés plus souvent dons la presse lors de leurs monifestotions
. Un étot des lieux de leur locol sero à prévoir, en eîîet, du moTériel ne leur opportenont pos est

entteposé
- BOULE ALESIA : après lo démission de M. Philippe SALII, president et de Mme Clorisse SALW,

secrétoire, c'est rlÂ. Fobrice ADAIÂ qui est élu à lo présidence de l'ossociotion. Les doles prévues pour
les chompionmts sont mointenues

TRAVAUX

Monsieur Poscol CURTET informe le ConseilÂÂunicipol de l'ovoncée des trovoux de l'ilot Recordon:
Les bronchemenfs goz et éleclricité ont été rénlisés
Pour le nouveou bôtiment : une portie des visseries est bien ovoncée, les peintures vont commenc€r
Pour le bôtiment existont : cloison à l'étoge et visserie en cours oinsi guE les foçodes

M. Jeon-Morie PONCET présenle ou Conseil Municipol le compte-rendu de lo réunion du l3/ll/?O23 avec le
sIEA.
Les trovoux de modernisalion de l'écloiroge public vont débuter, les demondes de subvention sont en cours,
ef de nouvelles dotoÿions pourrroienf être occordées sur læ budgets ?O?4.

Le coût de revient octuel d'une ompoule, comprenont obonnemenl, consommotion et mointeronce est 74
€/on, pour une ompoule LED, ce monlont diminue de 50 %.

INFORIT^TIONS DIVERSES

Suile à l'incendie du goroge d'une hobitalion de lo rue des Fràes, le locotoire remercie Modame le Moire et
le Conseil ÂÂunicipol pour le soutien et I'aide opportée ou relogement.
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NEANT

Sylvie COi,^V771

Moire d'fz

AUESTTONS DIVER5ES
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Poscole @UILLOUX

Secrétoire de sénnce

t?
Procès-Verbol du conseil municipol du L3/LL/?O23


